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PrBsents : 
M, de s&stingg~ France') *.'Y ~ M PrBsident 
M, Yalcin,,, 
M, Ethridge " 

Turqu$e) 
l3tats4lnis) 

M, Azcarate . : I w Se@taire principal 
1 

,  ,< 

8,E+ Youss$ Yassin rl Ministre adjoint des 
.i :,'a Affaires Etrangères 

.; : $!Arable S'éouclite 

1 : ,, '., 
1 “i .' a 

,., Le PRESIDENT. so,uhaite la bien'venue aux repr'ésantants d'Ara- 

bie, SQoudits et:explique le but .gCSnGral des'@%i?sentes rxunions, 

,, Il .dQclare que 1s Commission n'a,Kpas $squ'à'm&intenûnt obtenu 

une r8ponse claire,ou satisfaisante.du .Gouvern&mént d'Israc1 en ce 

qui conceFne son acceptztton du principe du 'droit des r&?ugi6s à 

retourner dans l.eurs foyetis , Ln"Commi.&i.Ofi, cependknt, se rend 

pleinement compte..combieti il est important que s3it respectée 

la C$ause de la ~r6soluti.m de l!kssembiQ-ë G$n&ale au sujet des 

r&fugi&s et se ,pr~pose de re~ouv~~lé~ ‘&b$::$fforts en vue d.e persua- 

,.La Commission, e,ti attendant, .e&t"~~rof~n&~@~~ p&$occupée 
: .( :... 

par la. situation actuelle, et ,future des.ti$fugiés et'desire discuw 
4 

ter des mesu;yes qui potid!o:i$+nt $tre pri~ses'pour 'so'ulager leur' 
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Le MINI'STRE dit co$$én il-.aEjpré,e&e les efforts de la Com- 
', 

missinn..enifaveur des refugies eten faveur de la 'paix en Palestine, : 
,-. -, 5, \,' .' ',, , :; 

', ‘L‘ë $&eblème des r6fugiés (" ,_:. ,. , déclare-t-il, est la consÉquence 
:c, .,< '. 

;! II ..a ,dlre6té.B~,~~conflit inhérent au probl8me palestinien , 

L.e,s Gouvernements arabes ont essaye de réso.~dre ce problkme . ..: ,,,,.. . ..:y . . -. .:. ,. . :ï ,, -." . . ,'_..'._ i. ,' .._ _,.. _.~.,.. I I. . .._ 
par @SS .mOye& 'pa~:~_f~~~~~s';.'~~~.~~~-~~il"fa~~~~.~~~.~souv~nir que meme sous . . . . ,, ,<.-.< ._.. ',_ .,, ,.L ,,.,_ *_' "".. .' ./. " ..-... _ . .._ _, __ ._ . . -. ". ; 
le mandat britannique les te&&-Gistes, juifs avaient amené 200,OUO 

arabes à quitter,'1.e~rs.'fayers.,Les .Go'uvernements'f~snçais, turc, 

amdricain, demande lVorateur, resteraient-ils'tndifférents si un 

tel traitement était &nfligé à.,l.~urs,nati,onaux ? , ,‘ : " . 
Abordant la ~uue-sti!,n.d~~~:~~~~~8solution 'l-$el~~ssemblee du 

.+.C-+ . .,. 
11 D6c&bre 191;~~"'i'lV"d6claro que leq~ Etats aribe&'lfont acceptée 

parce q,u'elle eta'it conforme à leur b:t'gétié&l"!i%e retablisse- 
.* 

mqnt de la"paix' ët"de la stabiliSé.en Palestipe et dans le I\iloyen- 
. .<' 1 :. :: i: ;' : : : !'Z$ 'I 

Orient ( ,, ., 

Il fait appel à la Commission pour que la résolution soi* 
. . . . mise À exécutidh , En particulieF, la cla,use:-de Ia, résolution con- 

+ cern,nt les r&?igiUsne; peut pp,s.,..être cons,id,&r& -com$e.sujett.e 
,' 

à discussion : c -'e'st$ un ordre categorique que; la Commission ,est 
, dans l'obligation8 de.mettre à exécution . Les Grandes Puissances, 

ajoute-t-il," sont assez' fortes pour me.tttre A executicn la résolu- 

,tiOn 'sans se préoccuper: 'de ltapproba,ti,on des Arabes.;ou des Juifs4 

Le ~RESIDENT fait r&-wquer ,'&e, zi une répon+e. rapide et 

affirmative du~Gouvernemenh~d~Israe1 concernant son a,c.cepteti.l3n 
,.,. de la nuéstion,:cde priwipe ne doit!-!,pa,s pa,rvenir dans. un proche 

i: 
avenir, la situation: des'refugi&s deviendra extr"ememen+ s8rieuse 

et la Commission est profondémen~t,33oucieus.e de cet aspect de la 
: '. 

. situation I Ilrailleurs :Le Gouvernement d'+srael a fa?t clairement .;.. ,' 
entendre Gutà son point de !Vue le prcbléme d,es ,refugiés devait 

. . / &re 
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., :. . 
être discuté dans le cadre général des négociatio:-IS de paix, 

. . 

I. 

Le ~IN!STRE insiste sur le fait que non' seulement les ;' _' .., _,,i 
Grande; J'uiskkces Sont capables de mettre à ex6cution la rhsolul 

t,ion, si elles,le désirent, mais qu'etant donne la Chart,e et les '_ :. 
résolutions de l'As;:embl6e générale et du Conseil de Sécurit$ . . ,'< 2 : 
Arabes et Juifs se trouvent dans l'obligation de respecter les . 

décisions des Nations Unies , . 
Il cite les termes du paragraphe 11 de la résolution de 

L'kssernblee conceyant les rgfugii?s et déclare que les Nations 

, Unies peuvent et doivent mettre les moyens nécessaires & la disw , 

..< position de la Commission afin de mettre à ex6cution ce paragra- 
,'I 

phe i . . '. , 
Toute FentatSve de s'opposer A cotte partie de la resolution 

causerait. une aggravation de $a situation des r8fugi6s et diminue- .,' 
rait les esppirs de rétablir la paix dans cette partie du monde. .-1. .,, . I .i 

Bien plus, les Juifs seraient par LB m&me encourages A 

agir impunknent . . . ,,. L'orateur est convaincu que la' Commission rdalise . '. vJ, 

toute L'importance quri.1 y a à maintenir les termes de l.a seso2u- 
! ..i 

tion, non seulement dans I.tintér$t de la paix g'Gh6rale, mais afin 
..*. 

de garder intact le prestige m@tie des Nations UWies a -' 
:_ 

M. ETHRIDGE insiste sur le fait que la ~Commlssjon'slirl.t~resr 
. . : 

se non seblement à l'esprit mais à::l+ Lettru "d&s"ciauses de la : ""I ,. / ! 
résolution concernant les r6fugiQs . Puisque, ajoute-t-il, un cer- . .' .I :/ 
tain nombre d+réfugiés ne dhsireri't pas regagner leurs foyers, . ..' ., . 

. 
.' . 

,un problème pratique . ..de réinstallatiqh devra'&?; L?i$L&l‘ .-En at- 
.:.,,i, I' ' 

tendant leur situation s'aggrave régulièrement et la' si.tuation .., ), , '.a 
politique des:G~~uvorn~ments arabes s'iaffaiblit ‘en marne temps i 

> 

M, E?iXR%IIGE r6affirme qu'une dblimitation rapide dés frontières : ..~. . ..J 
permanehtes serait en elle-m&ne un grand pas vers une solution du- 

. 
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I 

problème des r6fugi0s . ~end$nh Sue la Commission déliberait, 

ajoute-t-il, ,sur, 2,a qu,esticndes rdfugiés, l,es troupes d' I'srael . I.. ,: _!. .' ,. 

ont gagne Akaba et ont pris possession du N&ue~. Finalement, > 
.’ 

tint que reprusentant des Etqts,JJnis, il juge . . .,. .<, 
n'a pas encore B~yis6~,,toutes les .., : ,., . 
cuton ne!devrait pas,,,dans ltetat 

; 
l?AssembIée genéralc de nouw%le,q, + 0' ,!,,J 1, ,' ? :. : ;,‘ y ,! 

possibilitGs 

actuel des 

i,n,struc$ions, ,, ,.'. 

Le MINISTRE admet la n6ce+t.:& dt6tudier le p,robl&nc ,. 
pratique mentionné par 11. ETHRII&; son Gouvernement est pr'8t 

/ : ; .. 1. .< ,..,,,, .., 
& examiner toutesles suggestions que la Commission pourrait ,.', I 
présenter dans ce domaine, à condition c.ue ces suggestions s'ins- 

*.., . ; 1 J i,,': 

_,; crivent dans le cadre,d~e la rësolution de ltksser$lée gGnE:rale. .1.. .<). 
Il concède qu'un certain nombre de r5fugids peuvent prE- , 

P4rer ne pas regagner leurs foyers; c'est leur affaire .,Il i . : 
d,ésire un,c fois encore soutenir. le droit,.<le rentrer ,$.ccux gui ..: ..,. /.,! . 
désirent 'Ie faire; 

./ .' ;;..; .,! 

I. s'ils peuvent Itre assur6s qu'$.Xle,ur.retû,ur . ‘,". .a. ! '3 'j ,s 'y .i. ;) '. 

ils. trouveront sécurité Cs. la fois pouri,leurs vies et:leurs biens, 
., :' 1 

beaucoup aura étt5 fait . 
/. 1'. .,,;, e., s, 

*.i '> j 1 ! .  : : 
:,:y*. !! < !  

, 

Le MINISTi3, ajoute que J.EI rhglution decl'Asselflb4$e 
._,'. . "1 ;, {. .: ',(; _,, ," '>, ; :, ' ', I 

genéralc.ne tient pas Com?te des conditions crBGCs,-ar les Juifs 
'. 

quands'ils declarent,,ne pouvoir considkrer le prc:)bI&rne des ré- ..;. 
fugies que, dans le cadre s n&ociatians pour une paix ~;enBraJe~ 

_.. .' de 
..'.. / . 

Si les JuiSs.isent autorisés.8 no.ser .de,s condi.tio,ns, ,. 
.., C.L.8 .f r.3 I'T. 

..a *:: 
les Arabes se. sentiront libres de faire de m%ne ., A son point de 

*, '. , . .' ,, : j ",.*! *.: ,a,. : .,, 1 : 

YUC2 1 pour desraisons de justice, d'humanité et de politique 
.,., ,, ,'. ', : : / . ": i,l<: ': "i 1 

.-, : 
'pratique, la co&iss,ion et tous ceux,Yqui coop,/rent ,, 

' :i 

doivent preparer les unies E l'application.ide la r&solutian !, 
".F .a ). .!.: ,, I I 

Le PRESIDE&'! sculève 
<, . .I i;,,c.: ,t '; j,; 

. 
action la Commission 

,:: .i ' i 
quelle 
,.. ", I, :. i' "' i 

et son Co,mitéde Jirusal,em~;?nt,,d6j$t 
.:, . :.I':.: ,a ": : "(' ,.:.::..i . ,_. 9: 

entreprise à ce sujet,, Il demande au, ,.représent~,nt de ltArabie 
:'. .A . : /Si :',i,.< ., i ' .$ '. , ,,.!, 1 '. ,. 

/ S 6bUiiiie 
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SGotidite'&.. les Etats tirtibes en gGn8ral et PArabie:Séoudits en 

'particulier':s~nt!arêts à acceptcr.lridée,~e,1'internati3nalisati:~n 

de la 'rbgion de Jérusalem, :. ; ,I 
: ,. 

Le KINISTRE désire tout d'abt2rd savJir,pourqu;i Jéh.~salem 

doit 6th internationalisée. Il demande si le but est d:*assurer 

&t,<us le libre accès-aux Lieux Saints et signele que les Arabes 

n':lnt jamais empêché l'accès aux temples de .F%lestine. 

Leur tolérance'r&li.gi.euse esti bien, connue et il sugghre 

que le régime intcrnatizk21 pourrait être confi à leurs so$ns. 

Le PRESIDENT~répond qu',à son pDint;de vue la Commission 

n'test pas cc.xnprSt~ente pour interprêter les intent,ions de l'assemblée 

générale eti ce 'qui concern'e. Jérusalem; en ~pZus ,$e la question du 

libre accès au'x Lieux Saint& l'Assemblé,e a aussi, apparemment en- 

visagé la questhn de la paix générale et la stabil@Et dans la 

Ville Saint'e. ' -'. 6 

Bien qua lui-m&ne admette que la: garde des Lieux hints 

puisse en t3ute sécurité 8tre confiée aux.I-rrabe$,:i$ .rappelle au 
.' 

délé& de lfkrab-ie.' Shoudite quQ!la, CotiïSsitin a..irec;u un mandat 

très prhcis, celui de préparer un.statut'in~ernational pour. JhlV- 

: . . 
selem. .. , 

La position de:la Comh-Assitin serait extrémoment difficile 

si elle 'avait 3. fnire ,fa&& sur.&2ttè question .à'l"oppositi3n à la 

fois des nr,z.jbc& et des Juif+& &'k il serait-hcur'eux;dc sawir quel 

est le pilin% de vue du 'Goueernement de l~'kra6i.e Shudita sur la 

question de l'internaeionalisation'et s.'i!L.$eFsrait, pr$,t. & faciliter 
. 

la tâche ,de la (',o~+jssion. . .' " :":* ,, :' ':. ":'y ',: ., I (. ,,.:.:, ,, ,,,! 

Le MIhJI~TRE r&por$ qu,e' son GohvernemenC: srli.t.. 1&.palitique 

de la Li'gue 'arabe dans' %5utB,.s' 'Zes!'.'ques.ti~rn:s!~ot. p~@3iculièrement dans : 
celles tcjuchant* la P&~l.&s~iks~ *et,' ~&rusahmi. .&a .po:&i.&&qge,. 4~; la 

..:,. '. -, .: 2: :,. '. Id.':. j.< .! : : /Ligue r'irabe _: 
!_j .' I. ; ',' ._: :. ; .' ,'.. ,: 'I .A: "' '! .' y <, ; ,..,, "' .'. 



Ligue Arabe en ce qui concerne Jérusalem est claire et bien cun- 
: 

nu&,' 'Il $'+&re~$t' "&.h?i~ile pour son Gouvernement‘ de),d+finir i son 
:, . 7.. 

attitude eti face du 'p~tiblerk, avant de 'savoir, premièrement,, la 

nature exacte du régime intsrnatianal proposé et deuxiemenent 
:, '., I. 

quelles.ga&tnties seraient données concerriant la protection des 

'Arabes: le'libke &ccès aux'Lieux Saints et l'interdiction de 

l'immigration'julve.dans la'.Ville Sainter Quand le'regime sera 

clairement et'enti&r‘emerit'd&ini, le Gouvernement de lliirn.bie 
': 

Séoudite sera parfàitement desireux d'exprimer son opinion à ce 
p " , 

sujet.' 

Le PRESIDENT dit" qü'il a parfaitement compris le point 

de vue du Gouvernement de likrtibie Séoudite, Il,.considère qu'étant 

donne la déclaration que la C.6mmissio.n vient d'entendre le Comité 

pour Jérusalem peut ' aantinuer sa tâche et Elaborer un statut pour 

Jérusalem, ..: ., '.. '! " :, 

F'Ls. YALCIN ajoute qu'il regarde la déclaration du re- 

presentant de l'Arabie S.éoudite comme,.,une acceptation du principe 

de I'in.~ernational.isa~ion';:' : ' : '. :, 1 

'Le r?INIsT#E. explique que ce n'est pa.seune juste inter- 

prétstion de sa dÉ;claration,,:, " ,: 

Les Etats arabes et L'Arabie Séoudite désirent assurer . '. 

la protection des Lieux Sain$sV et leur libre,acc&s,, mais ils atton- 

dront que le stetut soit elaboré avant de .s,e prononcer & So:n sujet. 

Le G6uveketient de l'i'Lrabi,e:.:Séoudit:e ;désir,e fa,qiliter 

la tache de la-Commission ‘et sera,,heureux dlétud&e,r le statut 

quand il sera élabore; en attendaritA.l~est impossible pour son 

Gouvernement de dire en ce marnent s.~i~:lui~~,s,~rarpossible ou,non . 
I 

d'accepter le statut t'e~:'qu'i:l.aUra,~'été,.déf~nitivement établi, 1 

En Conclusion, il désire prasente,r~~,ses,,meilleurs voeux 

à la Commissibn .!po'ur l,e succës, de &n travail,., / 

Le PRESIDENT remercie les représentants de l'Arabie 

Séoudite pour leur présence et pour les voeux qutils ont exprimés~ 


